
ANNEXE C. LE RECOUVREMENT DE LA TVA!TPS SUR LES IMPORTATIONS DE BIENS DE FAIBLE VALEUR-239

Appendice C.A

Fiches d’essai pour l’analyse des modèles de recouvrement de la TVA/TPS

Les conclusions figurant dans ces tableaux reposent sur les opinions d’un échantillon
de fonctionnaires des impôts et d’entreprises. Elles ne recouvrent pas l’ensemble des
éléments qui pourraient être nécessaires pour évaluer de manière exhaustive les
modèles examinés. Par conséquent, les informations qui figurent dans ces tableaux
elles évaluations initiales correspondantes ne sont pas présentées comme définitives
ni conçues comme telles.
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A. Modèle de recouvrement classique

Appréciation Commentaire Avantages Inconvénients Enjeux

Neutralité Basse Le nodéte de rec&vrenent classique On améliore la neutra[tè eu système ues procécures èleconiques de Les eels de dstors,on décctjlan ces

est généralement associé à une lorsqu’il existe des procédures déclaration et d’établissement des seuils actuels d’exonération de la TVA/

exonération de TVA/TPS sur les biens électroniques de déclaration et taxes ne sont pas appliquées de TPS se sont accentués parallèlement

de faible valeur, ce qui crée des risques d’établissement des taxes permettant manière généralisée. Lacheminement à la croissance exponentielle du

de distorsions de concurrence sur le de supprimer les régimes d’exonération des biens de faible valeur par les commerce électronique. L’élaboration de

marché intérieur de la TVA!TPS ef de collecter la taxe services postaux, en particulier, reste procédures électroniques de déclaration

considérée de manère -a’sonnab’emen: entièrement fondé sur ces cocuments et d étab.isserrer: des taxes pe:

efVciente sur ces impo-tations. ‘mprimès. Le modéle de recc,vrement égaement permettre la suppression

cassique es: aonc céné-a.emen: des régmes d’exo—è-ation de la ‘VA/

associé à une excnéra:ion de fl/A! TPS, mais ces procédures ne sont

TPS pour les biens de faible valeur, ce pas courantes. Dans l’environnement

qui crée des risques de distorsions de postal en particulier, la transition

concurrence entre les vendeurs locaux des procédures fondées sur des

et non résidents. documents imprimés vers un traitement

.

électronique devrait prendre plusieurs
arnees.

Efficience Basse procécures fondées sur des La mise en p’ace actue!ie 0e sys:èmes En ‘absence de syst&ne éeciron’que Des gains d’e”icience des processus

en matière documents imprimés et le tralement éLectroniques de déclaration et de transmission 0es données, les pourraient être réalisée à partirce

de discipline distinct de chaque envoi se traduisent d’établissement des taxes, en particulier procédures d’importation impliquent l’approche actuelle, en partculier pour

fiscale et par des coûts administratifs et liés au dans le contexte du transport express, généralement que chaque envoi doit les importations correspondant à des

d’administration respect de la législation importants. débouche sur des procédures étre stoppé à la frontière, afin que envois internationaux pris en charge par

L’élaboration de procédures raisonnablement efficientes dans puissent étre effectués manuellement des opérateurs postaux. Les opérateurs

électrcniques est de nature à réduire certains oavs?modèles économiques les contrôles nécessaires en matière costaux decertains pays collaborent

sensiblement ces coZ:s administratifs (essentiellement ceux qui reposent d’acquitement des obligations fiscales, notamment en vue de avorser une

et ‘iée au respect de la législation, sur des transporteurs express pcur le ce qui passe par des procédures entes généralisation des déclarations

ainsi ou’à accé’é-e- les procédures :ranspo-tP.a Fv’aison des biens de fa’o!e e: coùteuses. éle’ctrcnques pou les envos postaux.

douanières, valeur). Le recours à des intermédiaires pour
l’accomplissement des procédures et le
paiement de la TVAITPS à la frontière a
un coût pour le vendeurfl’acheteur,
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A. Modèle de recouvrement classique (suite)
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Appéciation Commentaire Avantages Inconvénients Enjeux
Certitude et Moyenne Les vendeurs sont confrontés à une Dans le contexte du transport express, il Les informations fournies avant arrivée Lélaboration cohérente de procéduressimplicité multitude de procédures douaniéres et existe déjà des services d’acquittement des biens sont limitées, en particulier électroniques destinées à améliorer

de seuils d’exonération de la TVA/TPS à des obligations juridiques, qui aident dans le contexte des envois postaux la circulation des informations entre
l’échelle mondiale, les vendeurs à honorer leurs diverses internationaux, les parties prenantes améliorerait les

oblicatioi,s t:’scales et douanières. Les trais i-attendus &xquels se procédures douaniéres en termes de
trouvent ccnfron:és certains acheteurs, certitude et de sirrpicité.
qui découvrent o’ils dovent acquitter
des taxes et droits a a ivraison du bien,
se traduisent par un refus de la livraison
et éventuellement l’abandon des biens.
Le manque d’harmonisation des
règles et procédures douanières entre
les dfférentes judicdons est une
source d’incertitudes oour les oarVes
prenantes.

Efficacité Moyenne Les seuils d’exonération de la TVA/TPS Si des systèmes électroniques de En l’absence de procédures Les techniques d’enregistrement etapplicables aux importations de biens déclaration et d’établissement des taxes électroniques adaptées, le niveau d’échange des informations entre les
de faible valeur peuvent être réduits sont utilisés de manière cohérente d’efficience économique des procédures parties prenantes évoluent rapidement,
ou supprimés, le cas échéant, et des et si une circulation appropriée des douanières classiques ne permet oas de Les autorités douanières et les
procédures éec’.roniques cché’entes irformations est assurée, la capacité suoprirner les seuils dexonératon de la o»a:eurs postaux dovent oren&esont mises en oeuvre, du systéme de recouvrer te montant TVA!TPS. les mesures nécessaires pou’ utihser

app’ooriéd’impô! au bon eodrot se davantage et de manére olus cchérenze
trouvera considérablement améliorèe. les nouvelles technologies.

Équité Basse Le modèle de recouvrement classique La coopération entre autorités
est généralement associé à un système douanières et fiscales ainsi qu’entre
d’exonération de la TVAJTPS applicable pays peut réduire le risoue de non-
aux biens de faible valeu-, qui peut respec: de la légsation.
donner lieu à des actes de fraude par
le biais de tausses décarations ou ce
sous-déclarations, li est admis que ces
risques de fausse déclaration ou de
sous-déclaration peuvent aussi exister
en Pabsence de telles exonérations,

Flexibilité Moyenne La flexibi’itésest améliorée dans le Les systèmes électroiques mis au ooinz Les procédures tondées sur des Des rocédures electonicues sont
contexte du transport express, tandis par les transporteurs express offrent documents imprmés, qui restent en cours d’élabo:abon au niveau de
q.’i: reste des progrès à accomplirdans des soLtons flexibles. frécuentes, manquei de f’exibité, iLnion postale universeile (UPtJ), de
l’environnement postal. l’Organisation mondiale des douanes

(OMD) et de l’union européenne (UL).
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B. Modèle de recouvrement par les acheteurs

Appréciation Commentaire Avantages Inconvénients Enjeux

Neutralité Basse Ce modèle serait théoriquement Le vendeur n’aurait aucune obligation en Un tel système peut dissuader les

neutre, puisque les ventes intérieures matière de TVA)TPS dans la juridiction acheteurs respectueux des lois

et es imoortatons seraientsou.-nises d’importation. eeffectuerdes achats rét-angc (s’ils

au même niveau de taxat.on. dans e doive—t, par exemple, sounete ne

oays de consomnao. En pratique. déclaratio de TVA!TPS oou-acautten

toutefois, le non-respect de la législaon les taxes dont ils sont redevables

créerait sans doute des distorsions dans sur chaque achat), Cela peut aussi

la juridiction d’importation. Les petites influer sur la compétitivité locale, les

entreprises étrangères dont les ventes consommateurs non respectueux de

devisdraient assujetbes a TVA/ la lég’s’ation pouvant être incités à

TPS dans lajudicticn de destination effectuer eurs achats à l’étranger.

pourraient se trouver en situation de
désavantage concurrentiel par rapport
aux petites entreprises locales qui
resteraient en deçà du seuil local
d’identificalion à la TVA!TPS et dont les
ventes seraiert exonérées de cette taxe.

Efficience Basse Les coûts liés au respect de la Cette option est extrêmement Il seraittrés difficile, sinon impossible, b

en matière .égislator sont minimums pour les probiématique en ternes de respect l’administration fiscale de ‘ai-e aop’iquer

de discipline vendeurs non résidents, de la législation, puisqu’en théorie, un tel régime de recouvrement,

fiscale et ,

.

l’ensemble de la population résidente

d’administration est couverte par cette approche. Cette
option est celle qui se caractérise par le
plus grand nombre de points de contact
parmi toutes les propositions avancées.

La conorétsato— de cette option
exigerait des investissements
importants en termes de modification
des systèmes et de nouvelles
procédures administratives dans la
ol’upart des oays.
La onarge iiée au respect de la
ldgis;ation serait transie-de à i’acheteu-
qui n’est généralement pas préparé!
équipé correctement pour l’assumer.
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B. Modèle de recouvrement par les acheteurs (suite)
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Appréciation Commentaire Avantages Inconvénients Enjeux
Certitude et Basse Lincertiude concernant es procédures
simplicité et la complexité des dérnarcnes à

accor-lolir pour se cOnforme- à
législation devraient sans doute
déboucher sur un non-respect de la
législation et, partant, sur des pertes de
recettes fiscales, Il est peu probable que
les consommateurs finals suivent les
biens importés ou cuils connaissent les
‘&es en vigueur.

Efficacité Basse Laprooabiliéque acheteuracquitte
lui-même T’/ACPS est très faible. La
taxe serait probablement appliquée de
manière incohérente (si toutefois elle
est appliquée) en raison d’un respect
insuffisant de la législation. Il serait
difficile, voire impossible, de faire
appïquela l’islatcn. dansa mesue
cù l’&isemble de a popu.atn se’at
potentiellement redevable de la TVAITPS.

Équité Basse Létablissernent de la taxe par le
redevable ferait peser une charge
administrative sur le consommateur,
Celui-ci pourrait se soustraire aisément
à l’impôt à ne respectant pas la
législation.

Flexibilité Basse Il estdifflcite de prévo:rsi un système
électronique de déclaration effectuée
par le redevable oernett’ait aux
consommateurs de s’acquitter de leurs
obligations fiscales tout en garantissant
un recouvrement effectif de la TVA/TPS,
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C. Modèle de recouvrement par les vendeurs
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Appréciation Cormnientaire Avantages Inconvénients Enjeux

Neutralité Moyenne Il faudrait peut-être envisager adoption Cela pourrait égaliser les conditions Ce modèlede recouvrementrepose dans

de mesures pour faciliter le respect de concurrence entre vendeurs non une très large mesure sur l’autodiscipline

de la législation par les petites et résidents et locaux (au-dessus du seuil fiscaledes vendeurs, Il devraitdonc étre

microentreprises. d’identification à la 1VAITPS pour les associéà une règle dappoinl fondéesur

Les peUtes entreprises étranaères petites entreprises), le modèle de recouvrement classioue,

qui seraient redevao.es de la TVAI su:vant zquebe en cas de non-respect de la

TPS dans la juridiction ce destination lisiatton, la TVArrPS sur les importations

pouraet se trouver en situation de s€ait cd’ec:ée selon la procédure

désavantage comparatif par rapport classique. Cela exigerait que les autortés

aux petites entreprises locales qui appliquent en parallèle deux méthodes (le

resteraient en deçà du seuil local modèle recouvrement par les vendeurs et

d’identification à la TVA/TPS. le modèle de recouvrement classique).

Efficience Basse Ce modèle transfère cerahes des Ce nicdè,e ce recouvrement peut Il faudrat rédure la charge cue

en matière Moyenne tâches concernan: e reccuvrementoe ,mpeseraux vendeurs non résdents représente pour es ‘ounnisseurs

de discipline (régime la TVA/TPS sures i-noortations des une charge considérable. ceux-c étant l’obgaton de s’ide—t’fier à la ‘VA°S

fiscale et simplifié) autontés dcuanières aux vendeurs renvsdes’identifieràla TVA/TPS et cans cnacun des pays vers lesques ils

d’administration non résidents, qui recherchent de plus de l’acquitter dans chaque pays vers exportent. Cela pourrait passer parla
en plus des solutions facilitées parles lequel ils exportent, en l’absence de mise en oeuvre de gjmes sim [[fiés
technologies permettant de collecter mécanisme simplifié didentification et d’identification et d’assujettissement
et reverser aux pouvoirs publics de d’assujettissement â la TVA/TPS. Cela â la TVA/TPS, suivant lesquels le
manière rapide.’efficientecette TVA! pour-ait avoir un eret con:re-i-cia:f vendeu pcur-aitdeclarer et acqu:tter
TPS sur les
Suivanturi modéleophonnel de recou-

sur les petits opérateurs en ratière :a TVA?TPS en igne dans la j..ridicdon.

vren’entpars vendeurs assœà un de resoeci de la lécis!alion. Certains drtortafon.

£irn.simplifiédidentification etd’assu- fournisseurs pourraient également En pratique, ii taucrait peut-être que la

ettissement à la TVA/TPS et à une pro- décider de ne pas approvisionner les TVA/TPS soit reversée aux pouvoirs

cédure de b-aitemenl accéléré, seuls les marchés de petite taille, publics au moment du paiement des

vendeurs choisissant de lefaire s’identifie- biens (donc avant qu’ils ne soient

raient à la TVAITPS dans le pays d’impor- Du point de vue des autorités fiscales, importés) ou sur la base d’une

tatlon. Cela i-citeraities non-résidents à ce mcdè[e oe recouvrementseraduira!t oéc.aration pérodicue. Il pourrai: ê:re

op:& pource régimede recouvrenentpar par une augmentation sensiole des nécessaire de riodifer les ‘égles

lesvendeurs e:à s’ycoWo-m&. identif calions à la TVArPS etdes relaLves au fatgènérateur de la ‘VA!

Un st&ne d’envoi groupé permettrait coûts connexes (notamment s: le TPS, e: de mertne en oeuvre des

aux vendeurs de ne soumettre qu’une champ d’application du système est systèmes sûrs didentification des colis

seule declaration d’importation pour élargi au paiement des droits), ainsi provenant de fournisseurs non résidents
tous les envois de faible valeur qui que par des coûts supplémentaires identifiés à la TVA/TPS.
sont expédiés ensemble (au lieu de liés à la modification des procédures Les procédures de contrôle douanier
devoiren soumettre une oourchaque douanéres nécessaire ooursupprmer relatives à e sûreté et â la sécuité
article moorté). Lensemble des envois le mecan sme d’exonération et, dans cotnera.en: oe s’app’iquer, méne en
seraitalors taxé mêmes!, considères l’hypotinése où un régime detraitenent cas de mise e- œuv-e de p-océdures
iaoémen:, es bens mporés ont une

accéré serai: appKqé, liés à e simplf.ées en matière de TVA!TPS.
valeur inférieure au seuil de minimis
applicable. La mise en place de systémes gestion de ce régime et à la réception

de « guichet unique » dans des groupes des données électroniques transmises

de pays pourrait réduire encore les coûts préalablement aux importations.

liés au respect de la législation.

.

._

.
.



. . .
C. Modèle de recouvrement par es vendeurs (suire,jF”
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Appréciation Commentaire Avantages Inconvénients Enjeux

Certitude et Moyenne Une procédure de traitement accéléré Les interactions avec les droits de Lexistence d’un régime simplifié
simplicité Élevée encouragerait les vendeurs à s’identifier douane et d’accise et les procédures d’identification et d’assujettissement

(régime à la TVA!TPS. douanières seraient incertaines, à la TVA/TPS ou d’une procédure de
simplifié) IJn récimesimplilié d’identification oar exemple du pont de vue des traitement acc€éré nen:’ainera pas la

et d’assujettissement à la TVA/TPS questions ‘uidiques soulevées pana supp’ession des contrôles douaniers en
pour’a’t ‘édure la charge ‘iée au respect détermination de ‘importaleun matiére de sreté etde sécurité.
de la législation pou’ les vendeurs. Ut’ réqime s:nc:ifié d’assuetlssemert
Ca-s le cadre d’un système d’envoi à la TVA!TPS courrait nécessiterde
croi, les frais de traitement seraient modifier en protondeur les systémes.
réduils. Une procédure optionnelle de traitement

accéléré pourrait imposer aux autorités
douaniéres de modifier les systémes
en place, afin de distinguer les biens
concernés par cette procédure de
traitement accéléré des autres.

Efficacité Basse Ce modéle pour-ait ne cas étre Dans icéal, les aulolés flscaes
Moyenne attrayant (ma-qued’eflicacté) pour devraient recev&r paravance sous

les entreprses sans procécure de ‘ forme électronique des données sur
une règle traite-cent accéléré. Cette approche es envois sivant le régime simDl:f lé
dppo’nt repose sur ‘autodiscipline fiscale d’ide-tificalon et d’assujettssementà
et une des vendeurs. En [absence de la TVA/TPS.
amélioration régIe d’appoinl, le non-respect de la Lefficacité du systéme dépendrait
de la législation pourrait sensiblement réduire notamment de la fréquence avec
coopération les recettes fiscales, laquelle les taxes collectées seraient
administi-ative) reversées aux pouvoirs publics

instantanément et pour chaque
transaction, ou bien à un rythme
mensuel ou bimensuer par Iot de
:-a—sacons.

Équité Moyenne Il est possible de réduire les risques ii pourrait oemeurer difficile d’assurer Dans la mesure où ce régime repose sur
ce scus-évaluaton et de fausse le respect de la iégislat:on par les non- ‘autodiscipline f’scale des vendeurs, sa
descrption. ésidents en l’acse-ce d’arnélicration mise en applicat’on doit étre étayée par

de la coopération administrative une solide coopération administrative
internationale, mutuelle et d’autres mécanismes de

contrôle.

Flexibilité Moyenne Un systéme de recouvrement par Il est possible d’améliorer la flexibilité du
les vendeurs serait nécessairement systeme si les vendeurs peuvent choisir
tributaire des évolutions technologiques, entre différentes méthodes
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D. Modèle de recouvrement par des intermédiaires

Appréciation Commentaire Avantages Inconvénients Enjeux

Neutralité Moyenne Cette approche égaliserait les Les services postaux ne sont pas prêts à li faudrait que des procédures électro

conditions de concurrence entre les passer à ce modèle de recouvrement de la niques efficaces de transmission des

vendeurs locaux et non résidents (y TVA/TPS sur les importations de biens de données et de vérification soient en place

compris les PME), à condition que faible valeur Une transition vers un système pour l’ensemble des intermédiaires inter-

es intermédaires disposentdes de traterien: éiectroniqueesten pépara:on, venant dans le orocessus d’étabLsse

informations nécessaires pour cOllecter mais elle ne se concrétisera qu’à mcyen ment et de recouvrement de la TVACPS.

es revefser aux pouvoirs pub’cs la TVA/ (voire !or) terrne La reuss.te de ce mê’e dépedrait

TPS sur Les importations. La plupartdes intermédiaires financiers ne sans dcule del’existence d un -egime

disposent pas des informations nécessaires simplifie d’assujettissement à la TVA/

pour établir et collecter la TVA/TPS. TPS et de dispositifs incitatifs tels qu’une

procédure de traitement accéléré.

Efficience Moyenne La gestion d’un système de Ce mèle se traduirait par des charges Dans e contexte des services oostaux. le Lorsque les plateformes de commerce

en matière recouvrement etde reversement administratives mi”ima!es pour es processus ce recouvrement repcse tcuours électronique ne sort pas p-ésen:es

dediscipline aux pouvors publics de la venoeus, ce’les-c’ étai transférées dans unetrès large mesuresur des docu- dans le pays d’importat1o l faudrait

fiscaleet TVA!TPS représenterait une aux intermèd;aires, nen:s .mprlmés et resletr.ou:aire ces infoc- envisager ces mesures d’évaluation, des

d’administration charge supplémentaire pour les Dans la mesure où seul un nombre mations (souvent très) limitées fournies par risques et de simplification similaires à

transporteurs, mais les systèmes limité d’intermédiaires serait les vendeurs, Les services postaux ne sont celles mentionnées pour le modèle de

d’information requis existent déjà probablement impliqué, ce modèle pas prêts à passer à ce modèle de recouvre- recouvrement par les vendeurs.

dans la plupart des cas en ce qui serait globalement efficient pour ment de la TVAITPS sur les importations de

conceme les trsoor:eurs express. Fadministration flscale. biens defaib!e valeur. Une tansition vois un

Les recetes seraient garanties par le systeme cetraitemertélecron:que es:er.

biais de :ranspcr.eurs express connus prèparat’cn. mais el ne se concrétisera qu’à

oud’opérareurs postaux oésignès. moyen (voire ong) tertre.

Un régime simplifié d’assujettissement Les plateformes transparentes de commerce

à la TVA/TPS pourrait réduire les coûts électronique devraient adapter leurs pro
cédures de collecte et de vérification des

liés au respect de la législation assumés
données,

par l’intermédiaire et rendre le système
La p’upart des intermédiaires fhancers ne

PI_s accessible aux PME. isoosent pas des r.!orr ,a:,ons nécessaires
Les transporteurs express utilisenI oo’ur établir et collecte- la TVALTPS.
déjà des pœédures é’ectron’ques frais supp:émentaires facturès pa les
et pourraient adopter relativement intermédiaires pour le recouvrement et le
facilement ce modèle de recouvrement reversement aux pouvoirs publics de la TVAI
de la TVA/TPS sur les importations de TPS peuvent alourdir le prix des biens de
biens de faible valeur faible valeur importés. Ces frais devraient

toutefois d’m:nuer au fil du ternos, oaal’èle
mer.t à :expanson du sec:eur,
Ladaptation de leurs systèmes peut avoir
un coût pour es autorftès fiscales e:
douanières, méme si les administrations
pourraient sans doute mettre à profit les
systèmes déjà en place pour le traitement
électronique des envois importés parle biais
de transpo-teurs express.

h,
(n
t
hi’
‘1

“1

n

X

o
(n

-o

r’
r’-n
o
z
o

z

‘C

C
r’

e
o
n
tr’,

C’

z
z
n
‘4
n
n

r
n
‘o

‘o
r’

-C
X

z
n
z
-f
t
n
r

1<
z
‘n
C
‘o
r
n
(n

z
t

-4
(n

o
ni
t
nz
(n

I.
-o:
‘-o
r
n,
C
‘o

. . .



. o •
D. Modèle de recouvrement par des intermédiaires (suite)r

n’

r”
n,
rr”
or”.
ni
‘o
ni

n

C

‘o

n,

n
Cz
o
n,

r”
z
C

ni.
‘o

o
Cr”

t
o

Appréciation Commentaire Avantages Inconvénients Enjeux
Certitude et Moyenne Les transporteurs express disposent Les intermédiaires sont tributaires des Ce modèle de recouvrement est
simplicité Elevée déjà de systèmes de déclaration? informations fournies par les vendeurs, impossible à mettre en pratique pour les

pourles règlement de la ÎVAJTPS sur les Dans le contexte des services postaux, le intermédiaires financiers classiques.
bar porteurs .rioortafors, prœessus de recouvra-noir reosefoujcijrs
express Ce-faines plate’orrr.es de commerce su-les informatons (souveit’ès) limitées
Basse électronique fournissentdéjà des fo,rnies par
pour les services d’acquit:emrt des ob1gaons Les inte-riédiaires financers n’ont pas accès
irTternédiai-es fiscaes. aux info-matons sur,a 2ature e la destination
financiers des biens qui sont nécessares pour ètabr le

montant de la TVA?TPS exigible.

Efficacité Moyenne Les règles peuvent être appliquées aux Les intermédiaires ne relèvent pas
Élevée transporteurs (transporteurs express, de la compétence de l’administration
pourles opérateurs postaux) dans la mesure fiscale du pays d’importation] mais une
transporteurs où ceux-ci relèvent de la compétence assistance mutuelle pourrait jouer un rôle
express de l’administration fiscale du pays compensatoire à cet égard.
Basse d’importation. Les intezrnédaires f,nanc:e.s «ont pas
pourles Les h’ansporteurs express uti’isert accès aux nforrna:ions sur a —alue et la
interméaires déjà des procédses é.ect-oniques destination des biens qui sont nécessaires
financiers et porraient abouter re:ativement pourétabFr le montan: oe la ‘VAraS

‘acilement ce modèle de recouvrement exigible.
de la TVA!TPS sur es rnportaiiorLs de
biens de faible valeur,
Les procédures électroniques étayeront
des stratégies d’audit plus efficaces
fondées sur des techniques d’audit
assisté par ordinateur appliquées à des
fichiers électroniques,

Équité Moyenne Las ris-quesdefraudefŒldéesu-des Cars econtexe des services postaux, le —es inter’nédares tes oue ies
actes defaussedesc’iption et desos- processus de ‘ecouvre.entreposetoujours tra-sporteurs exp-ess dépedraieni des
évaluation sont réduts, si es interrne- sur les informations (souvent très) limtées informations fournies par les vendeurs,
dires ont accès àdes informations foum parles vendeurs] qui sort diif icLes.
rables (ce qui n’est pas lecas des irte’- son imoossbles, à ttfieren raison de
médiai’es financiers), procédures de véritication manuelle et lonoée
Les procédures électroniques permet- sur des documents imprimés.
traient de recourir à des techniques d’audit Les intermédiaires financiers n’ont pas accès
assisté par ordinateur et de les appliquer à aux informations sur la nature et la destination
des fichiers électroniques, ce qui réduirat des biens qui sont nécessaires pour établir le
les risques de fraude et non-respect de la montant de la TVA/TPS exigible.
législation.
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Appréciation Commentaire Avantages Inconvénients Enjeux

Flexibilité Moyenne Un système de recouvrement Dans le contexte des services postaux,

par des intermédiaires serait le processus de recouvrement repose

nécessairement tributaire des . toujours dans une très large mesure sur des

évdutions tec”no.ociques. documents nprimés et reste tributre des
iornaf ans (souvent :és) hmitées foumes
par les vendeurs Les sevces postaux
ne sont pas prêts à passer é ce modèle
de recouvrement de la TVA/TPS sur les
importations de biens de faible valeur. Une
transition vers un système de traitement
électronique est en préparation, mais elle
ne se concrétisera qua moyen (voire long)
terme.
Les ola:efornes transoarer-es ce
commerce éieotroriique devraient adapter
leurs procédures de collecte et de
vérification des données.
La plupart des intermédiaires financiers ne
disposent pas des informations nécessaires
pour établir et ooleCer a TVA/TPS.
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Appendice C.B

Seuils d’exonération applicables aux importations de faible valeur

Seuils d’exonération de la TVA/TPS applicables aux importations de faible valeur

Ce tableau indique les seuils d’exonération de la TVA/TPS applicables aux articles
importés de faible valeur qui sont envoyés par un fournisseur étranger à un acheteur
dans un pays donné. II ne couvre pas les autres scénarios d’importation. tels
que l’importation de biens échangés entre particuliers, ou l’importation de biens
emportés dans les bagages personnels de voyageurs.

Valeur approximative
Pays Monnair Seuil’ du seuil on USDb
Afrique du Sud ZAR 100 9
Allemagne EUR 22 28
Arabie saoudite s.o. s,o. 5.0.

Argentine ‘JSO 25 25
Australie AUD 1000 861
Autriche EUR 22 28
Belgique EUR 22 28
Brésil BRL O O
Canada CAD 20 18
Chili CLP 0 .0
Corée KRW 150000 138
Costa Rica CRC O O
0anemarI DKK 80 13
Espagne EUR 22 28
Estonie EUR 22 28
Étals-Unis s.o. s.o. 5,0.

Fédération de Russie RUB O O
Finlande EUR 22 28
France EUR O O
Gréce EUR 22 28
Hongrie EUR 22 28
Irlande EUR 22 28
Islande 5K 2000 16
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250 ANNEXE C. LE RECOUVREMENT DE LA TVA/TPS SUR LES IMPORTATIONS DE BIENS DE FAIBLE VALEUR

Notes a. Les montants sorti indiqués dans la
monnaie locale, en ELR ou en TJSD).

monnaie dans laquelle ils ont été communiqués par les délégués (c’est-à-dire en

b. Pour faciliter les comparaisons éntre pays. nous avons converti les nionlanrs en USD à partir des taux de change du

marché à la date du l novembre 2014. Il convient de noter que ces taux de conversion n’ont pas été corrigés à l’aide

des parités de pouvoir d’achat (PPA).

Les données statistiques concernant lsraél sont fournies par et sous la responsabilité des autorités israéliennes compétentes.

L’utilisation de ces données par IOCDE est sans préjudice du statut des hauteurs du Golan. de Jérusaleru-Est et des colonies de

peuplement israéliennes en Cisjnrdanic aux ternies du droit international.

Source Questionnaire de 2014 sur les importations de faible valeur. Dans le cas des pays qui «ont pas répondu à ce

questionnaire, les informations présentées reposent sur l’édition 2014 de la publication Consumpeion Tax flends (situation au

Wjanvier 2014).

.

.

Valeur approximative

Pays Monnair Seuila du seuil en USDb

lsraèl USD 75 75

laIte FUR 22 28

Japon JPY 10000 87

Lettonie FUR 22 28

Luxembnurg FUR 22 28

Mexique USD 300 300

Norvège NOK 200 29

Nouvelle-Zèlande NZD 400 309

Pays-Bas FUR 22 28

Pologne FUR O O

Portugal FUR 22 28

République slovaque FUR 22 28

République tchèque FUR 22 26

Royaume-Uni GBP 15 24

Singapour 5GO 400 310

Slovènte FUR 22 28

Suède FUR 22 28

Suisse CHF 62.5 (pour les biens taxés au 65 (pour les biens taxés au
taux nornal) taux normal)
200 (pour les biens taxés au 208 (pnur les biens taxés au
taux réduit) taux réduit)

Ticqute TRY O O

Uruguay USD 50 (livraison normale) 50 (livraison normale)
200 (livraison exprès) 200 (livraison exprés)
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Notes

1. Le Plan d’action concernant l’érosion de la base d’imposition et le transfer t de bénéfices (Plan
d’action BEPS) a été lancé en septembre 2013 par l’OCDE et les pays du Groupe des Vingt
(G20), collaborant sur un pied d’égalité. Ce projet prévoit 15 actions devant être réalisées d’ici
à fin 2015, sachant que certaines d’entre elles devaient être réalisées en 2014.

2. D’après la norme transitoire énoncée au paragraphe 4.13 de l’annexe générale de la Contention
de Kyoto révisée : « La législation nationale fixe une valeur minimale ou un montant minimal
de droits et taxes ou les deux à la fois, en deçà desquels aucun droit ni taxe n’est perçu. » Il
pourrait exister des exceptions limitées pour lesquelles les droits et taxes pourraient s’appliquer
indépendamment de tout critère de valeur, par exemple les biens soumis à accises.

3. Les petites entreprises étrangères qui devraient acquitter la TVA!TPS sur leurs ventes dans la
juridiction de destination pourraient être désavantagées sur le plan de la concurrence par rapport
aux petites entreprises locales qui sont exonérées de TVA/TPS en raison de leur taille, et qui
seraient uniquement assujetties à la TVA/TPS sur leurs intrants. Néanmoins, ce rapport porte
uniquement sur l’efficience du processus de recouvrement de la TVA/TPS sur les importations.

4. L’Union postal universelle (UPU) a été créée au cours de la seconde moitié du xix’ siècle. La
Convention de l’UPU et ses règlements facilitent et régissent la circulation des envois postaux
entre les pays membres de cette organisation. L’UPU est devenue une institution spécialisée
des Nations unies en 1948.

5. Les déclarations CN22 et CN23 utilisées par les opérateurs postaux pour les opérations de
dédouanement ne sont pas des déclarations fiscales. Elles sont essentiellement destinées à la
déclaration en douane des envois postaux. Néanmoins, les informations contenues dans ces
déclarations peuvent être utilisées à des fins fiscales par les autorités douanières ou fiscales.

6. Accord sur la facilitation des échanges de l’OMC, Décision du Conseil général du 28 novembre
2014. www.wto.org/french/thewto f’minist f!mc9f/novl4dectradfac f.htm.

7. L’article 9 de la Convention de l’UPU a été modifié de manière à inclure <le principe de
conformité avec les exigences relatives à la fourniture de données électroniques préalables pour
les envois postaux ».

8. Projet de douane électronique, http://ec.europa.eu/taxationcustoms/customs/policyjssues/
electroniccustomsinitiative/indexfr.htm.

9. OCDE (1998), « Conditions cadres pour l’imposition du commerce électronique», Rapport du
Comité des affaires fiscales, page 4, www.oecd.org/fr/ctp/consommation/l923264.pdf.

10. Dans ce contexte, le terme « vendeur>) recouvre les intermédiaires non transparents, pour
lesquels la vente du bien considéré par le vendeur initial à l’intermédiaire puis sa revente à
l’acheteur sont considérées comme deux transactions distinctes aux tins de la TVA/TPS.

li. Au sein d’une union douanière, une fois que les biens peuvent circuler librement après leur
mainlevée. il peut s’avérer difficile de retrouver leur trace. Cela serait particulièrement ardu
pour les juridictions caractérisées par un tarif extérieur commun et un marché intérieur
commun, telles que les Etats membres de l’Union européenne.

12. Dans l’Union européenne (UE), un système de guichet unique a été créé pour les services
électroniques et les services de télécommunication, de radiodiffusion et de télévision fournis
à des consommateurs finals par des entreprises prestataires de pays non membres de l’UE.
Ce système a été mis en place en 2003. En résumé, il fonctionne de la façon suivante. Un
prestataire non résident choisit un Etat membre de l’UE pour s’identifier à la TVA et pour s’y
acquitter de l’ensemble de ses obligations liées à cette taxe. Lorsque sont réalisées des ventes
à destination d’autres Etats membres de l’UE, le système applique automatiquement le taux
de TVA en vigueur dans le pays de l’UE où réside le consommateur final. Au terme de la
période de déclaration, le prestataire non résident présente une déclaration de toutes ses ventes,
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réparties parjuridiction de l’UE. L’État membre d’identification répartit ensuite les recettes de

TVA collectées entre les Etats membres de consommation concernés au sein de l’UE.

13. Les petites entreprises étrangères qui devraient acquitter la TVA/TPS sur leurs Ventes dans

la juridiction de destination pourraient être désavantagées sous l’angle de la concurrence

par rapport aux petites entreprises locales qui sont exonérées de TVA/TPS en raison de leur

taille, et qui sciaient uniquement assujetties à la TVA/TPS sur leurs intrants. Néanmoins, ce

rapport porte uniquement sur l’efficience du processus de recouvrement de la TVA/TPS sur les

importations.

14. Les intermédiaires (K non transparents» tels qu’ils sont décrits au paragraphe 27 ci-avant ne

sont pas pris en compte dans cette section.

15. www.canadapost.caJcpotools/apps/cdc?execution==e2sl.

16. Le code des douanes de l’Union a été adopté le 9 octobre 2013 sous la forme du Règlement

(UE) No 952/2013 du Parlement européen et du Conseil.
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